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Information sur les permis et licences de la région extracôtière 
Canada–Terre-Neuve-et-Labrador 
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Secteurs 

Appel d’offres 

Permis d’exploration 

Licences de production 

Licences de découverte importante 

Zone de l’Accord sur les revendications territoriales des Inuit du Labrador  

Zone exclusive française 

Régions de méthode de tenure désignée 

Limite de 200 milles marins 

Frontière T.-N.-L./N.-É. DORS/2003-192 
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Les secteurs, parcelles, permis ou licences indiqués sur la présente carte au-delà de 200 milles marins de la côte de Terre-Neuve-et-Labrador ne sont pas représentés par l’Office dans le but de refléter toute l’ampleur du plateau continental du Canada au-delà de 200 milles marins. Le 
Canada a remis une présentation concernant les limites du plateau continental externe de l’océan Atlantique à la Commission concernant les limites du plateau continental – son examen est en attente. Les appels d’offres fondés sur une parcelle ou un secteur désigné dans la présente carte 
et les licences ou permis émis dans ces zones seront soumis à l’approbation en tant que décision fondamentale en vertu des dispositions législatives applicables. Les frontières des secteurs, parcelles, permis ou licences dans les zones au-delà de 200 milles marins peuvent être révisées dans 
le but de refléter les limites du plateau continental externe établies par le Canada. Les indivisaires de licences de production contenant des zones au-delà de 200 milles marins pourraient devoir, en fonction des dispositions législatives, des règlements, des modalités des permis et licences 
ou autrement, verser des paiements ou contributions pour que le Canada puisse satisfaire à ses obligations en vertu de l’article 82 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. 
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* Cette carte est uniquement à des fins explicatives et de référence. C-TNLOHE ne fait 
aucune allégation et n’offre aucune garantie explicite ou implicite quant à l’exactitude 
ou la validité des renseignements fournis. Pour des descriptions officielles des permis 
et licences, veuillez visiter le www.cnlopb.ca 

* Renferme de l’information autorisée en vertu de la Licence du gouvernement 
ouvert - Canada 

http://www.cnlopb.ca/

